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1.La Nation W8banaki
Survol de la Nation
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2. Le Ndakinna
Présentation du territoire de la Nation W8banaki
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Le Ndakinna: Notre territoire6
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Le Ndakinna: Notre territoire

Ô Délimitation du territoire documentée par une recherche historique

Ô Quasi -totalité située terres privées

Ô Activités documentées par des travaux anthropologiques

Ô Reconnaissance des chevauchements territoriaux

Ô Approche collaborative pour permettre à la Nation de participer à la 

planification dõun d®veloppement durable du territoire
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3. Bureau du Ndakinna
Le bureau et son approche territoriale
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Le Bureau du Ndakinna au Grand 

Conseil de la Nation Waban -Aki
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× 2013: Mise en place du Bureau du Ndakinna

× Équipe multidisciplinaire :

Å Documenter, conserver et valoriser les savoirs et 
pratiques des W8banakiak;

Å Repr®senter les communaut®s w8banaki dõOdanak et 
de Wôlinak en matière de consultations territoriales sur le 
Ndakinna;

Å Repr®senter les communaut®s w8banaki dõOdanak et de 
Wôlinak en matière de revendications territoriales 
particulières.



Approche territoriale10

× Approche dõaffirmation territoriale :

ÅVise à permettre des échanges dans une a pproche 

collaborative avec les gouvernements et les autres 

intervenants présents sur Ndakinna, tout en visant une 

meilleure prise en compte des droits et intérêts des 

Abénakis sur le territoire ancestral



Approche territoriale ðConsultation 

relative ¨ lõexamen dõun projet

Ô Prot®ger la capacit® des g®n®rations futures ¨ disposer dõun territoire leur 

permettant de perpétuer le mode de vie w8banaki, notamment :

Ô Abondance et qualité des ressources;

Ô Accessibilité du territoire;

Ô Patrimoine naturel, archéologique et culturel.

Ô Approche holistique et vision dõensemble des enjeux, notamment :

Ô Capacité du territoire à supporter les impacts du projet de manière cumulative;

Ô Sensibilit® ®cologique et culturelle des composantes de lõenvironnement.
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4. Protocole sur la consultation et 

lõaccommodement ðmise en place
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Disponible sur le site Internet: 

www.gcnwa.com

http://www.gcnwa.com/


En vue de la n®gociationé

Ô Les négociations ont débuté en 2014 et se sont terminées en 2017, pour 

signature officielle au début 2018;

Ô Au d®part, nous nõ®tions pas accompagn®s par un conseiller juridique, ce 

que nous déconseillons;

Ô La n®gociation de ce Protocole n®cessite dõ°tre soutenue financi¯rement 

par le fédéral, car des milliers de dollars ont été investis de notre côté (frais 

de personnel + honoraires). 
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5. Protocole sur la consultation et 

lõaccommodement ðmise en ïuvre 
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Mise en ïuvre du Protocole

Ô Il est clairement d®fini dans le Protocole le chemin ¨ suivre pour lõenvoi des 

consultations;

Ô D®finition pr®cise du territoire dõapplication (zone prioritaire de 

consultations territoriales); 

Ô Le Canada présente au Bureau du Ndakinna une liste des activités de 

consultation envisag®es par le Canada au cours de lõexercice financier; 

Ô Financement récurrent pour appuyer les activités du Bureau du Ndakinna ; 

Ô Rencontre une fois/année avec le réseau interministériel fédéral sur la 

consultation autochtone au Qu®bec pour discuter de la mise en ïuvre du 

protocole. 
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Mise en ïuvre, au -delà du protocole

Ô Le protocole ne défini pas comment consulter, la consultation se fait donc 

à travers de mécanismes existants, ex.:

Ô Examen de projet par lõAgence canadienne dõ£valuation environnementale 

(ACÉE)

Ô Décisions rendues par le ministère des Pêches et Océans (MPO) en vertu de la 

Loi sur les pêches

Ô Donc, la mise en ïuvre est tributaire des orientations gouvernementales et 

ministérielles en matière de consultation
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6. Initiatives et outils 

complémentaires
Soutenir la vision W8banaki en mati¯re dõaffirmation territoriale



Approche territoriale (rappel)19

× Approche dõaffirmation territoriale :

ÅVise à permettre des échanges dans une a pproche 

collaborative avec les gouvernements et les autres 

intervenants présents sur Ndakinna, tout en visant une 

meilleure prise en compte des droits et intérêts des 

Abénakis sur le territoire ancestral



Quelques moyens dõy arriver

Ô Procédure interne de gestion des consultations

Ô Outil de gestion des consultations en développement

Ô Fiches dõanalyse et documents standardis®s

Ô Gestion des documents et dossiers

Ô Outils géomatiques et bases de données spatiales (données environnementales, 

UOT, archéo , culture, toponymes, etc.)

Ô Politique/protocole sur les consultations destiné aux promoteurs

Ô Attentes de la Nation en matière de consultation

Ô Orientations pour faciliter une approche collaborative et constructive

Ô Évaluations et planifications stratégiques
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Objectif de notre projet de politique à 

lõ®gard des ®tudes dõimpact

ÔBonifier lõ£IE dõun projet, dans un processus collaboratif 

avec la Nation, pour quõelle soit en mesure de servir de 

base à un dialogue permettant au développement 

®conomique dõavoir lieu tout en respectant les objectifs 

ou orientations de gestion de la Nation pour lõensemble 

de son territoire le Ndakinna .
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Description MR - Situation souhaitée

Ô Bonification de la description biophysique et considération des savoirs 
autochtones, ex.:

Ô Esp¯ces dõint®r°t et leur habitat / connectivit®

Ô Niveau dõimpact actuel (vision int®gr®e de lõimpact cumulatif)

Ô Description détaillée des communautés autochtones

Ô Territoire (Ndakinna) et ressources

Ô Savoirs et culture

Ô Communauté, santé et sécurité publique

Ô Développement économique

Ô Éducation et emploi

Ô Objectif : Décrire le milieu récepteur de façon à permettre une discussion quant 
aux impacts sur les objectifs/orientations de gestion de la Nation sur lõensemble 
de son territoire le Ndakinna
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ÉI sur les PA ðSituation souhaitée

Ô Évaluation des impacts sur des enjeux autochtones spécifiques 

Ô Déterminés en collaboration avec la Nation

Ô Faire intervenir plusieurs éléments transversaux

Ô Méthodologie détaillée et transparente

Ô Collaboration avec la Nation, ou;

Ô Description détaillée et reproductible du raisonnement de détermination 

dõimpact

Ô £tablissement dõobjectifs de gestion (seuils dõimpacts acceptables) 

adaptés à la réalité locale

Ô Consid®rer les savoirs W8banaki / lõexpertise locale
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Atténuation des impacts PA ðsituation 

souhaitée

Ô Application de la séquence évitement, atténuation, compensation 

complète

Ô Éviter -> atténuer -> restaurer -> compensation directe (effet comparable à 

lõeffet n®gatif) -> compensation autre (financement / etc.)*

Ô Atténuation basée sur des objectifs de gestion/seuils communs

Ô Utiliser les enjeux spécifiques de la Nation

Ô Objectifs spécifiques et mesurables

Ô Att®nuation dõimpacts et maximisation des retomb®es

Ô Prévoir un suivi et impliquer la Nation (prévoir du financement)
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*(voir p.51) Vanclay , F., Esteves, A. M., Aucamp , I. et Franks, D. M. (2015) Social Impact 
Assessment: Guidance for assessing and managing the social impacts of projects. International 
Association for Impact Assessment, vol. 1, n°April , p. 98.



Réflexions sur notre projet de 

politique
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Discussion concernant le projet au 

congr¯s 2018 de lõAQ£I

Ô Atelier participatif regroupant une centaine de participants 

Ô Consultants

Ô Fonctionnaires 

Ô Chercheurs 

Ô OBNL

Ô Promoteurs

26



Obstacles ¨ la mise en ïuvre 

volontaire

Ô Aspects financiers et échéancier

Ô Peur de lõengagement en contexte inconnu / impr®visible

Ô L®gitimit® de lõapproche (aspects enviro .) VS exigences réglementaire

Ô Disponibilité des données et accès au savoirs (méfiance perçue des PN)
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Facteurs favorables à la mise en 

ïuvre volontaire

Ô Acceptabilit® sociale + culture dõentreprise

Ô Établissement de relations en amont

Ô Compréhension mutuelle et flexibilité

Ô Diminution de lõincertitude (risques de contestation)

Ô Volonté dõarrimer avec le cadre réglementaire

Ô Crédibilité du GCNWA
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Conclusions : que pouvons nous accomplir 

réalistement avec la politique?

Ô Capacité organisationnelle, expertise et crédibilité (confiance)

Ô Contr¹le de lõ®ch®ancier et ®valuation des co¾ts proc®duraux

Ô Cadre de mobilisation des savoirs w8banakiak

Ô Gestion des données, confidentialité, etc.

Ô Relations facilitées et clarification des rôles et responsabilités
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Quelques limites de lõapproche

Ô Partage in®gal du pouvoir et de lõinfluence = relation collaborative 

potentiellement débalancée

Ô D®termination de lõimpact faite par des experts interpr®tant les savoirs 

autochtones documentés = perte de sens
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Comment les orientations fédérales 

pourraient soutenir notre vision?

Ô Prévisibilité sans sacrifier la prise en compte significative = Vision du monde 

et savoirs autochtones pris en compte en amont, dans :

Ô Planification aux échelles territoriales et stratégiques;

Ô Établissement des objectifs de gestion environnementale;

Ô Détermination des cadres de référence des études.

Ô Adoption par les consultants/promoteurs tributaire de la reconnaissance 

gouvernementale, notamment :

Ô Approche systémique et holistique ¨ lõ®valuation des impacts VS crit¯res dõ£I 

sectoriels sur éléments de compétence gouvernementale
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Pistes de réflexion

Ô Intégration des savoirs ðBesoin de cadres méthodologiques où experts 

autochtones et experts scientifiques analysent les problématiques

Ô M®thodes dõaide ¨ la d®cision par consensus dõexperts / consensus inform®?

Ô Collaboration et reconnaissance gouvernementale de méthodologies

Ô Examen collaboratif des impacts?

Ô Cadres de référence conjoints?

Ô Capacité pour une PN de faire inscrire un avis divergent?

Ô Support de la capacité des PN à faire une planification du territoire 

(territoires traditionnels) en amont
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Directrice du Bureau du Ndakinna
Grand Conseil de la Nation 
Waban-Aki
10175 rue Kolipaïo
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T.(819) 294-1686, poste 220
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